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ARTICLE 6 : EVALUATION ET EXAMEN DES MESURES DE REGLEMENTATION

A compter de 1990, et au moins tous les quatre ans par la suite, les
Parties déterminent l'efficacité des mesures de réglementation énoncées à
l'article 2, en se fondant sur les données scientifiques, environnementales,
techniques et économiques dont elles disposent. Un an au moins avant chaque
évaluation, les Parties réunissent les groupes nécessaires d'experts
qualifiés dans les domaines mentionnés, dont elles déterminent la composition
et le mandat. Dans un délai d'un an à compter de la date de leur création,
lesdits groupes communiquent leurs conclusions aux Parties, par l'inter-
midiaire du secrétariat.

ARTICLE 7 : COMMUNICATION DES DONNEES

1. Chaque Partie communique au secrétariat, dans un délai de trois mois
à compter de la date à laquelle elle a adhéré au Protocole, des données
statistiques concernant sa production, ses importations et ses exportations
de chacune des.substances réglementées pour l'année 1986, ou les meilleures
extimations possibles lorsque les données proprement dites font défaut.

2. Chaque Partie comunique au secrétariat des données statistiques sur
sa production annuelle (les quantités détruites par des techniques qui seront
approuvées par les Parties faisant l'objet de données distinctes), ses
importations et ses exportations de ces substances i des destinations
respectivement Parties et non Parties pour l'année au cours de laquelle elle
est devenue Partie et pour chacune des années suivantes. Elle communique
ces données dans un délai maximal de neuf mois suivant la fin de l'année à
laquelle se rapportent les données.

ARTICLE 8 : NON-CONFORMITE

A leur première réunion, les Parties examinent et approuvent des
procédures et des mécanismes institutionnels pour déterminer la non-conformité
avec les dispositions du présent Protocole et les mesures à prendre à l'égard
des Parties contrevenantes.


